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La validation des élections
changera de lllains in extrelllis

WALLONIE Cette mission ne sera plus de compétence provinciale
commune, ie bureau de dé- La procédure de validation des
pouillement... dépouille. Dans scmtins représente une très
ies cinq jours qui suivent ie scm- lourde responsabilité: celle-ci
tin, tous les documents doivent
être adressés à l'autorité qui doit sera désormais à charge de l'ad-
valider les résultats, jusqu'à pré- rnimstration wallonne à travers
sent les provinces. Vient alors la direction générale des pou-
l'heure des ultimes vérifications voirs locaux, qui instruira les
et de la validatioll. dossiers, tandis que le gouver-
« C'est un travail colossal, ré- neur sera seul en bout de course

à prendre la décision finale, ça
sume Patrick Mélis, directeur gé- passe ou ça casse.
néral de la province de Hainaut. Comme le collège provincial,

En Wallonie, la délicate Il fi t' t d dou VOIr ces onnes e ·ocu- les fonctionnaires ré..-ionauxmission de valider les ré- t' . t t o~men s qUi nous parVle1lnen e pourront être saisis de récIama-
sultats des élections 10- "lfi t t t t .qu l au en reposer en ou e se- tions diverses. Il leur reviendra

r.ales est historiquement de la cwité. Ensuite, nos spécialistes de vérifier si les erreurs ont pu
compétence du collège provin- 'l'l'font tous les calculs: 'votes va- influencer le résultat du scmtln.
cial, longtemps connu sous le vo- l~~les, blan~~ et nul~, nomlJ1'C,d; Des candidats verront peut-être
cable de {(députation perma- szege.~ et d elus, V01.t' de prçfe- leur score personnel corrigé à la
nente ». Il faudra bientôt parler à LI tTence... JJ en a pOUl'un mOl.~ e hausse ou à la baisse. Un tel ne
l'imparfait pour évoquer cette pOI/:l'une dizaine depersonnes en sera plus élu alors qu'il pensait
étape essentielle du processus Hazna.ut~ ,Il f~l/.t mener nll,e l'être, un autre perdra un échevi-
électoral, qui va échap- double tlerifica.tlOn, un dou~le ~'e- nat auquel il était promis, cela
pel' à l'exécutif provin- el~codage. ,Le collèg/ provmclOl s'est déjà vu.
cial: le gouvernement 1lspose d'lin ma.7:l1num de 4,/; Les décisions finales du collège
wallon a adopté défini- J01l1'Spout· se prononcer. » . .' •• ,
ti\'ement ce jeudi le dé- Tout cela sera bientôt du pa~sé, provlUclalJusqu a present et du
cret qui confie cette donc. ln ell.1remis. «Nous ne gouverneur dès cet automne
mission à l'administra- sommes pas inquiets, insiste-t- pourront elles-mêmes faire l'ob-
tion régionale et au on toutefois au cabinet deValérie jet de recours devant le Conseil
gouverneur. De Bue (MR), la ministre wal- d'Etat. En 2012, pour une his-
Seul souci, mais il lonne des Pouvoirs locaux. Quoi taire de bulletins de vote mal ré-

n'est pas mince: à un peu plus ,. . , . digés, les habitants de Bruge-
d'lm mois du scrutin. le décret qu 21.amve, le decret entTem en lette,· dans le Hainaut, ont été
fait toujours antichambre au en t:lgueur le 14,()Cto~1'e.~ous al- renvoyés aux urnes au terme
parlement de Wallonie. Si le ca- Ions, commu~llqUel !argement d'une longue procédure à rebon-
lendrier est respecté, le transfert aupl'eS ~ opemteurs electoraux, dissements. C'est dire si les jours
de la compétence devrait être va- de.~ partis,. des co,":.munes, ~es qui suivent le scmtin réclament
lidé le mercredi 3 octobre en foru:tl~nn~lr'e8 .. , L lTiformatwn sagesse et professionnalisme.
séance plénière. Une grosse se- q.evl'mt cu·cuier. ~l y ~u.m peut- « Le8 guuverneurs éta.nt par fS-

maine avant les élections, donc. etre des erreUTSd ~zp.~ûlage avec sence apolitiques. leur confier
Tout juste, en raison de difficul- ~es docw;U?!!ts qm seront. tou- cette tiiche permet d'éviter des
tés dans la rédaction du texte! JOllrs, e..7:pedleSVe1·.~1l!8p'rovzru;e.~.prises de pusition dé/i.cates pour
Du genre complexe, la procédure Ce n.est p~~ gra~e: cenest fas le des élu.ç provinciaux fraîche-
n'aura pas eu le temps de perco- de.~t11lata.lre,qU.Icompte, cest le ment installés, explique la mi-
1erà tous les niveaux de pouvoir. respect des delats. » nistre. Notre objectifest de sécuri-
La prise de risque n'est pas négli- La procédure de validation fler la pTOcédurc. L'instruction
geable. des scrutins représente par l'administration permettra
Mais de quoi parle-t-on? une très lourde une Jurisprudence unique à

L'électeur yote. Dans chaque responsabilité l'échelle de la Hlallunie. »

~ L'administration
régionale et les
gouverneurs héritent
de ce rôle stratégique.
~ Le décret ne sera voté
que le 3 octobre. Pas
le temps de s'y faire.
~ Plutôt casse-pipe ...

En province de Hainaut, 16 ré-
clamations avaient été déposées
en 2006 et Il autres en 2012. De
quoi mohiliser sept juristes à
temps plein. A l'échelle wal-
lonne, un travail colossal attend
l'administration au lendemain
du 14 octobre. Croisons les
doigts.•

ERICDEFFET

LECONTEXTE

Des provinces
toujours plus « light ))
Les provinces sont soulagées

d'une charge de travail
éprouvante. Ilen est pour-
tant pour regretter cette
évolution: « C'est un recul
démocratique parce que des
fonctionnaires vont prendre la
place des élus pour apprécier
les résultats des élections »,
estime Patrick Mélis en
Hainaut. Legouvernement
wallon ne s'en cache pas: ce
transfert de compétences
s'inscrit comme d'autres
dans la longue marche vers
des provinces « Iight )).Au
niveau de l'association des
provinces pourtant, on a
décidé de ne pas s'accrocher
à ces missions juridiction-
nelles: « Nous avons même
réclamé cette évolution parce
que nous voulons nous
concentrer sur l'essentiel,
notamment le support aux
communes et à la supracom-
munalité, explique la direc-
trice Annick Bekavac. C'est
sur ces sujets-là que nous
réclamons une vraie concerta-
tion qui ne vient pas. ))

E.D.
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